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2^)-30 ]'irf. c. \\\.—Acto pour inrorporor l'Ins-

titut «los Artisans Cana«lions de Montréal.

Sanctionné le 15 Août 1800.

AtlcMidu (|u'il existo depuis quelque temps
dans la «ité de Montréal une as>(H ialion eoninie

sous le nom de " l'Institut îles Artisans Cana-
diens de Montréal, " (|ui a |)our liut d'ollrir à

ses memlw'i's des moyens d'inlru<tion dans les

[rineipes des arts et dans les dillerentes l»ran-

rlics (le la scii'uee, et de k-ur donner les coii-

naissanres cpii p«'U\t'nt leur être utiles, néces-

saires ou aNanta;jeuses, par le moyen d'une
l»il>liotlièqut', d'une salle de lecture, d'un musée,
de lectures et de clasM's ; et attendu que les mem-
l»res de la dite association ont d.'Uianilé d'être

incorjxirés avec certains pou\oir» et qu'il est

juste d'accéder à leur demmde : à ces causes,

Sa Majesté, par et i\c l'avis et du consentement
du conseil lé'.'islatit' et de l'assemblée législative

du (lanada, décrète ce qui suit :

1. Jacques-Alexis PlinfTuet, David Perreault,

Antoine l?a/inel, I). Houdrias, X. (^swald Cour-
solles, l».-S. Ileau'loiri, J.-Hte. Allant, Narcisse

Valois, j.r.asiniic ('.«.ursoiies, J. liéiaUp-^er, l*.-!!.

?\;orio. .I.-L. Lévècpie. (Miezime Lal>rec<pie, (\.

lîoiiillard, Noël (!. I.arivière et telles autres

persfiîi'ies (pii son! actuellement nieml)res ou

(pii pourront le deveuir en vertu des dispositions

du présent acte, tyL'roul et sont par le présent

constitués corps polili(|uc et corporation de iait
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